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SECRETARIAT DE L'OMC ET STRUCTURE DE LA HAUTE DIRECTION

Décision adoptée par le Conseil général le 24 avril 1997

Les Membres,

Considérant qu'il est nécessaire d'améliorer le fonctionnement et l'efficience opérationnelle
du Secrétariat pour que l'Organisation relève les défis auxquels elle est confrontée, y compris au moyen
d'une rationalisation de la structure de la haute direction, étant entendu que les Membres ont l'intention
de réduire sensiblement le nombre des directeurs généraux adjoints,

Considérant qu'il importe qu'une décision à ce sujet soit prise avant la désignation du prochain
Directeur général,

Décident:

1. De demander au Directeur général de présenter un rapport avec ses recommandations au Conseil
général dès que possible mais au plus tard en octobre 1997 sur la manière dont le fonctionnement et
l'efficience opérationnelle du Secrétariat pourraient être améliorés afin que l'Organisation relève les
défis auxquels elle est confrontée, y compris au moyen d'une rationalisation de la structure de la haute
direction, étant entendu que les Membres ont l'intention de réduire sensiblement le nombre des directeurs
généraux adjoints.

2. D'entamer l'examen au Conseil général des questions mentionnées au paragraphe 1 avant la
fin de 1997, afin que des décisions puissent être adoptées avant la désignation du prochain Directeur
général et qu'elles soient prises en compte dans le budget de l'OMC pour 1999.




